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1. MISE EN CONTEXTE 1 

Dans le cadre de la décision D-2024-099, la Régie de l’énergie (ci-après « Régie ») a pris acte des suivis 2 

prévus pas le distributeur relativement à l’offre biénergie, lesquels doivent être déposés par Enbridge Gaz 3 

Québec (ci-après « EGQ ») dans les prochains dossiers tarifaires. Le présent suivi vise donc à répondre 4 

aux demandes formulées par la Régie, soit à présenter : 5 

- les montants engagés par EGQ à travers son PGEÉ au soutien de l’achat d’équipements servant à 6 

la biénergie1, et; 7 

- les aides financières du gouvernement par l’entremise du Bureau de la transition climatique et 8 

énergétique du ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la 9 

Faune et des Parcs (MELCCFP)2.  10 

 

2. SUIVI PRÉSENTÉ PAR ENBRIDGE GAZ QUÉBEC  11 

Le tableau 1 ci-dessous présente les aides financières prévues dans le cadre du PGEÉ d’EGQ au soutien 12 

de l’achat d’équipements servant à la biénergie pour l’année 2026. Pour établir ce montant, et à défaut 13 

d’historique de participation puisque l’Offre biénergie n’était pas déployée au moment d’effectuer cet 14 

exercice, EGQ a appliqué la proportion prévue de la clientèle utilisant la biénergie par secteur3 aux aides 15 

financières totales par programme. Il est prévu que ces aides financières totaliseront 600 $ en 2026.  16 

  17 

 

 
1 Suivi présenté la pièce B-0351, GI-87, document 1, dossier R-4194-2022, page 4 de 5, item 5 (1er point) et retenu par la Régie 
dans la décision D-2024-099, par. 51. 
2 Suivi présenté à la pièce B-0351, GI-87, document 1, dossier R-4194-2022, page 4 de 5, item 5 (2e point) et retenu par la Régie 
dans la décision D-2024-099, par. 51. EGQ a confirmé le maintien de ce suivi à la pièce B-0110, page 12 de 14, dossier R-4268-
2024. 
3 Dossier R-4268-2024, B-0085, EGQ-29, document 1, réponse 1.10, page 8 de 17.  

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4194-2022/doc/R-4194-2022-A-0127-Dec-Dec-2024_09_26.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4194-2022/doc/R-4194-2022-B-0351-DemAmend-Piece-2024_04_30.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4194-2022/doc/R-4194-2022-A-0127-Dec-Dec-2024_09_26.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4194-2022/doc/R-4194-2022-B-0351-DemAmend-Piece-2024_04_30.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4194-2022/doc/R-4194-2022-A-0127-Dec-Dec-2024_09_26.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4268-2024/doc/R-4268-2024-B-0110-Audi-PiecesAudi-2025_02_24.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4268-2024/doc/R-4268-2024-B-0085-DDR-RepDDR-2025_02_04.pdf
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Tableau 1 – Aides financières prévues en 2026 pour les participants en mode biénergie pour 2 

les volets du PGEÉ d’EGQ  3 

Volet du PGEÉ Aides financières  

Secteur résidentiel   

Thermostat intelligent  500 $4 

Secteur commercial et institutionnel   

Thermostat intelligent  100 $5 

 

EGQ présente au tableau 2 les dépenses extraites et disponibles sur le site du MELCCFP au soutien de 4 

l’achat d’équipement servant à la biénergie, versées par le gouvernement. Il est à noter que ce sont les 5 

données publiques les plus récentes se trouvant sur le site du MELCCFP.  6 

  7 

 

 
4 50 000$ (soit les aides financières totales approuvées pour ce programme dans la décision D-2025-052) *1%= 500$ 
5 6 000$ (soit les aides financières totales approuvées pour ce programme dans la décision D-2025-052) *0,50%= 30$, arrondi à 
la centaine supérieure. 
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Tableau 2  1 

Ventilation des dépenses en 2023-2024 (M$)6 2 

 3 

 4 

3. CONCLUSION 5 

Pour conclure, EGQ demande à la Régie de prendre acte du présent suivi et de s’en déclarer satisfaite.  6 

 

 
6 Source : MELCCFP - État d'avancement de l'action climatique gouvernementale, tableau de bord de l’action climatique du 
gouvernement du Québec/Informations financières des plans d’action de lutte contre les changements climatiques/ section 1.6 
du tableau «  
Ventilation des dépenses en 2023-2024 (M$) (Consulté le 25 juillet 2025).  

https://app.powerbi.com/view?r=eyJrIjoiMzQyMTYzOGItNDMzNC00MmU5LWI2Y2YtMDQwYjU2OWI1YTQ1IiwidCI6IjQyNjJkNGVjLTVhNjctNDk1Ny1hYmI2LWJmNzhhY2E2YTZmNSJ9
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